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Cl,UESTION DES PERSONNES AGEES ET DES VIEILLARDS 

1. Dans sa résolution 3137 (XXVIII) du 14 decembre 1973 sur la question des 
personnes ar(:;es et des vieillards, 1 1 '\ssembl~e 3énerale a prié le Secrétaire 
r;én~ral_ entre autres, de présenter au Conseil économque et social, en 1977, 
par 1 'intermédiaire de la Commission du d~velol)peNent social, un rapport 
j ntérimaire sur les n'es ures l)rises comme sui te à la résolution et de lui faire 
r'é',l)l)Ort lors de sa trente-c'ceuxièrt,e session. 

2. Com1ne sui te ;_~ cette delllande, un rar)l)ort intérimaire du Secrétaire général sur 
l 1 anl)lice.tion de la résolution 3137 (XXVIII) de l 1Assemblee r;énérale (E/CIL5/531) 
a êt2 :!Jr2sentê ci la Conmùssion du developl)ement social et discuté par elle } sa 
vin~·,t-cinnui~l'l"e session: ce rapport a ét::S ensuite porté à 1 'attention du Conseil 
êcono:rùo_ue et social 2 sa soixante-deuxi 2me session. 

3. Le ranDort donnait un a')erçu è.es acti vi tês que 1 1 0r:::;anisation des 1•Jations Unies 
a entreprises ou se pro-pose d'entreprendre dans le domaine du vieillissement. Entre 
<:,ut.res e.ctivitês déj~ entrel)rises 9 le ra:oport decrivait la création d'un système 
d 1 :2chan";e de renseicnernents sur le vieillissement dont 1 1 objectif est de mieux 
informer les diri.c·:eants, les l)lPnificateurs, les chercheurs et les administrateurs 
des services soci2.ux sur les préoccupations des T.Jersonnes du troisièïne âge, de 
fa.çon à leur permettre d 1 amêliorer 12.1)lanification, la fourniture et l'intégration 
des servi ces ainsi que la mise au :)oint de nouveaux programmes mieux ada:ç>tês aux 
besoins t~mt humains que mêsolo~iques des personnes du troisièrr:e â3e. D 1 autres 
activit2s dans ce domaine étaient l'assistance technique, la surveillance de 
l'evolution et des pers1)ectives d'2volution de l'effectif et dupourcentacse des 
•)ers onnes ~zées, la fon-:1ation nar 1 1 intermédiaire de séminaires et de vi si tes 
d'études d' 2tudiants et de fonctionnaires des c;ouvernements concernant di vers aspectE 
c~es soin.s aux :;_)ersonnes âcées, la coopê:ration avec des organisations non 00uverne­
n:entales et des travaux de recherche sur les l)ersonnes âgées vivant dans des zones 
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rurales et sur la situation l_)articulière des femrœs âgées. Le rapport se terminait 
par le résumé d 1 une publication récente intitulée 11Les personnes âgées vivant dans 
des taudis et des zones de peuplerr:ent non réglementées 11 

};./. 

4. Au cours de l'examen de cette question par la Commission du développement social 
de nombreux représentants ont fourni des renseignements sur le nombre croissant de 
personnes âgées dans leur pays et sur les mesures prises pour leur fournir les 
services et l'appui jugés nécessaires. On a reconnu l'importance de connaître les 
vues des personnes âgées elles-mêmes et de les faire participer à la planification 
et à la fourni ture de servi ces au profit d 1 autres personnes âe;ées et- d 1 autres 
membres de la communauté ayant besoin d'une assistance et d'un appui particuliers. 

5. On s'est en général accordé à reconnaître que les activités des Nations Unies 
dans ce domaine avaient été utiles. Quelques représentants ont été d'avis qu'à 
l'avenir~ il faudrait intensifier les travaux dans ce domaine afin d'intensifier 
les échanges de renseic:nements, non seulement dans les pays développés, mais aussi 
dans les pays en developnement, d'entreprendre davantage d'études axées sur des 
questions d'intérêt commun et d'offrir davantage de services d'assistance technique. 
D'autres représentants ont fait remarquer que les activités des Nations Unies dans 
ce domaine ne devaient pas être menées au détriment d'autres questions sociales 
importantes qui sont du ressort de la Commission et de l'ensemble des Nations Unies. 

6. Pour conclure, la ConJIJlission a recommandé au Conseil économique et social 
d'adopter un projet de résolution sur les personnes âe;êes, ce qu'il a fait, sans 
procéder à un vote, à sa soixante-deuxième session. Dans sa résolution 
2077 (LXII), le Conseil a a~~rouvé le rapport du Secrétaire général (E/CN.5/53l) 
et a prié ce dernier de poursuivre, d'élarc:ir et d'approfondir ses travaux dans le 
domaine de la condition des personnes âgées, particulièrement en ce qui concerne 
la recherche et les échanges de renseignements, en tenant compte des vues exprim~es 
au cours des débats qui ont eu lieu sur la question à la vingt-cinquième session 
de la Commission du d2velopr)ement social. 

7. Depuis la publication du rap:<=Jort intérimaire du Secrétaire général, plusieurs 
activités suuplémentaires ont été menées dans ce domaine. Les ressources du 
système èl_'éch~ne;e de renseienements sont passées de 115 à 274 institutions 
nationales et internationales s 1 occupant des personnes âgées couvrant ainsi les 
principales régions gêoo;raphiques. Le réseau européen de correspondants nationaux 
en matière de vieillissement qui est un élément du système a été créé et un aide­
mémoire a été envoyé aux gouvernements européens concernés ::~our les informer de 
1' existence de ce réseau et les ()ri er de lui fournir les renseic;nements relatifs am 
politiques et aux 1Jro,csrammes sociaux et économiques concernant les personnes âgées 
de leurs pays. Le International Directory of Organizations Concerned with the 
Aging ~/ ainsi qu'un nouveau numéro du Bulletin on Aging ont été publiés. 

11 Publication des Nations Unies, numéro de vente : 77.IV.2. 
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